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ARRETE 

imposant des prescriptions complémentaires 
à la Société "Les Qux de la Tour" 

à CHATEAUNEUF-LES-MARTIQUES 

LE PREFET COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 
DE LA REGION PROVENCE, ALPES, COTE D'AZUR 

ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 et notamment son article 18, 

VU l'arrêté préfectoral H - 69/29 du 13 août 1970 autorisant la Société "LES CHAUX DE LA TOUR" à installer dans son usine de Châteauneuf les-Martigues, lieu dit "Le Pas de la Fosse" un dépôt de liquides inflammables de 2ème catégorie constitué par 3 réservoirs d'une capacité globale de 650 m3 : 

-— 2 réservoirs d'une capacité unitaire de 300 m3, destinés à recevoir du fuel lourd n° 2, 
— 1 réservoir d'une contenance de 50 m3 destiné à recevoir du fuel léger, 

VU les lettres en date des 3 juillet 1986 et 16 Octobre 1986 par lesquelles la Société "LES CHAUX DE LA TOUR" sollicite l'autorisation de modifier son dépôt de liquides inflammables , 

VU le rapport du Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche du 31 décembre 1986, 

VU l'avis du Cônseil Départemental d'Hygiène du 18 février 1987, 
CONSIDERANT que Les modifications apportées à ce dépôt d'hydrocar- bures ne sont pas de nature à faire obstacle à l'octroi de l'autorisation sollicitée, 
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CONSIDERANT qu'il y & lieu Cependant d'imposer un Certain nombre de 
mesures, 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches- 
du-Rhône, 

ARRETE : 2 ti 2 ARTICLE 1ER - EEE IER 

La Société "LES CHAUX DE LA TOUR" dont le siège est à ROBION 
84 440 _ VAUCLUSE est autorisée à installer dans Son usine de Châteauneuf les 

martigues, lieu dit "Le Pas de la Fosse" un dépôt de liquides inflammables de 1ère 
catégorie, 

” Ce dépôt, repris sous la rubrique n° 253 de la législation sur les Instal- 

lations Classées pour la protection de l'environnement Sera constitué par 5 réservoi: 

d'une capacité globale de 500 m3 : 
— l réservoir d'une Contenance de 300 m3, destiné à récevoir du fuel 

lourd no 2, 
- 1 réservoir d'une Contenance de 50 m3 destiné à Técevoir du fuel léger, 
- 3 réservoirs horizontaux d'une capacité globale de 150 m3 (60 m3 - 60 m3 

La présente autorisation est Subordonnée au respect des Prescriptions ci-après 
définies, Concernant les conditions d'implantation et d'exploitation de ce dépôt : 

1/7 - Les installations seront situées et aménagées conformément 
au plan n° 549] modifié. 

Le dépôt d'origine constitué du réservoir de 300 m° destiné à recevoir | 
du fuel lourd n° 2 et du réservoir de 50 m° destiné à recevoir du fuel léger doit être 
conforme aux règles d'aménagement intérieur des dépôts d'hydrocarbures liquides 
rendues applicables par l'arrêté ministériel du 26 novembre 1948, complétées par les 
Préscriptions approuvées par Ja Commission interministérielle des dépôts d'hydrocarbures 
en séance du 18 octobre 1958. 

| 

2°/ - La salle des Pompes sera accessible sur trois côtés. 
3°/ - Les moyens de défense contre l'incendie Seront constitués par : 

- 1 poteau incendie de 100 mm conforme à la norme fran- aise S.61.213, 

- 1 dispositif d'arrosage des réservoirs, 
- 1 robinet d'incendie armé de 40 mm Conforme aux normes françaises S.6].201 et S.62.201, installé dans l'atelier, pres de la porte d'accès. 

ègles relatives à la protection Contre l'incendie, fixées 
‘hydrocarbures liquides 

bes (articles 50 - 51 - 

En outre, Les r par les règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d de capacité fictive globale au plus égale à 1 000 mètres cu 52) sont étendues à l'ensemble du dépêt.      



Article 3. - 

Les articles 2 et suivants de l'arrêté n° H-69/29 du 13 août 1970 sont abrogés. 

  

Article #. - ° 

L'exploitant devra, en Outre, se conformer aux dispositions : leur a) du livre II du Code du Travail sur l'hygiène et la sécurité des travail- 
eurs, 

ARTICLE 6 - 
F 

En cas d'infraction à l'une des dispositions qui précèdent il pourre être fait application des sanctions prévues par leg dispositions 

ARTICLE 7 — 

| 
Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de L 

l'exploitation à la disposition des autorités chargées d'en contrôler l'exécution. 

l 
Un extrait du présent arrêté restera affiché en permanence de 

façon visible dans l'établissement. 

ARTICLE 8 

P
R
 Les droits des tiers Sont et demeurent expressément réservés. Fr        



  

ARTICLE 9 - 

— Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône - Le Sous-Préfet, Commissaire Adjoint de la République de l'arrondissement 
d'ISTRES, 

- Le Sous-Préfet chargé de mission pour la Sécurité Civile -— Le maire de CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES \- Le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche - Le Directeur Département des Services d'Incendie et de Secours 
Sont chargés, chacun en ce qui le Concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
dont un avis sera publié et un extrait affiché conformément aux dispositions 
de l'article 21 du décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977. 

= 2 AVR, 1997 MARSEIYLE, LE 

POUR LE PRÉFET 
missaire de la République 

Le Secrétaire Général Adjoint 
de la Préfecture des B.-d. +Rh. 

  

Marcel MATTEACCI 

  

   


